
 
 
 

Compte-rendu sommaire du Conseil Communautaire 
 

Jeudi 22 Janvier 2026 à 18 h 30 
Salle communautaire, Marcilly-sur-Tille 

 
 
Présents :  
MMES VIENOT, POINSON, SOLDATI, STAIGER, PERRIER, SMET, SCAVARDO, TARANCHON, 
MALOUBIER 
MM. REBEROL, BIANCONE, BAUDRY, LIOTARD, BOIRIN, STAIGER, DARPHIN, SAUVAGEOT, BRIGAND, 
DEHEE, MORTIER, LHOMME, ORRY, LAVEVRE, PEREIRA, LAMBOLEZ, BAILLEUL, MONOT, PAQUET, 
POMI, ROYER, PERDERISET, CHIGNARDET, FISCHER, BARD et UHL 
  
Absent : Mme NAIGEON, MM. LEHMANN, MICHELET 
Excusés : Mmes KAISER, POUPON, MM. RENAUD, STOERCKEL, BUNTZ, GRADELET 
Procurations : Mmes KAISER pouvoir à Mme SOLDATI, POUPON pouvoir à M. LAVEVRE, MM. RENAUD 
pouvoir à Mme POINSON, STOERCKEL pouvoir à M. MONOT 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 Désignation d’un secrétaire de séance. 
 Validation du compte-rendu du dernier conseil communautaire. 

 
1) Finances : 

 
Débat d’orientation budgétaire 2026 
DELIBERATION N°2026-001 
> approuvée à l’unanimité 

 
2) Affaires Générales : 

 
Convention de mise à disposition d’une solution de cybersécurité avec le Département de la Côte d’Or 
et l’entreprise SERENICITY  
DELIBERATION N°2026-002 
> approuvée à l’unanimité 
 
Modification des statuts du PERT Seine-et-Tilles 
DELIBERATION N°2026-003 
> approuvée à l’unanimité 
 

 
3) Ressources Humaines 

 
Mise en place de l’Indemnité de Suivi et d’Orientation des Elèves (ISOE) 
DELIBERATION N°2026-004 
> approuvée à l’unanimité 
 
Suppression et Création de postes  
DELIBERATION N°2026-005 
> approuvée à l’unanimité 
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4) SPANC 
 
Modification du règlement 
DELIBERATION N°2026-006 
> approuvée à l’unanimité 
 

 
5) Enfance-jeunesse  

 
Instauration du prélèvement automatique  
DELIBERATION N°2026-007 
> approuvée à l’unanimité 

 
 

6) Action sociale 
 

Renouvellement de la convention « transport à la personne » avec l’association Escale 21   
DELIBERATION N°2026-008 
> approuvée à l’unanimité 

 
Renouvellement de la convention « Actions familles » avec l’association Escale 21 
DELIBERATION N°2026-009 
> approuvée à l’unanimité 
 

 
7) Informations et questions diverses 
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